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Projets de règlement

Projet de règlement
Loi sur le bâtiment
(L.R.Q., c. B-1.1)

Code de construction
— Modifications

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le Règlement modifiant le Code de cons-
truction, dont le texte apparaît ci-dessous, pourra être
approuvé par le gouvernement, avec ou sans modifica-
tion, à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de la
présente publication.

Ce projet de règlement a pour objet d’apporter au
chapitre V du Code de construction un ajustement destiné
à suspendre la mise en vigueur automatique de l’édition
2006 du Code canadien de l’électricité de façon à
permettre à la Régie du bâtiment du Québec de mesurer
les impacts de ses nouvelles exigences sur les citoyens,
les entreprises et, en particulier, les PME.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus
en s’adressant à monsieur Gilbert Montminy, ingénieur,
Régie du bâtiment du Québec, 800, place D’Youville,
15e étage, Québec (Québec) G1R 5S3 ; téléphone :
418 643-1913 ; télécopieur : 418 646-9280.

Toute personne intéressée ayant des commentaires à
formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir par
écrit, avant l’expiration du délai précité, à monsieur
Daniel Gilbert, président-directeur général, Régie du
bâtiment du Québec, 545, boulevard Crémazie Est, 3e étage,
Montréal (Québec) H2M 2V2.

Le ministre du Travail,
LAURENT LESSARD

Règlement modifiant le Code
de construction *

Loi sur le bâtiment
(L.R.Q., c. B-1.1, a. 173, 178 et 185, 1er al., par. 38°)

1. L’article 5.01 du chapitre V - Électricité du Code
de construction ne s’applique pas à l’édition du Code
canadien de l’électricité prévue en 2006.

2. Le présent règlement entrera en vigueur le
quinzième jour qui suit la date de sa publication à la
Gazette officielle du Québec.
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* Les dernières modifications au Code de construction approuvé
par le décret n° 953-2000 du 26 juillet 2000 (2000, G.O. 2, 5699) ont
été apportées par le règlement approuvé par le décret n° 120-2006 du
28 février 2006 (2006, G.O. 2, 1318). Pour les modifications
antérieures, voir le « Tableau des modifications et Index som-
maire », Éditeur officiel du Québec, 2006, à jour le 1er avril 2006.
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